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           Budget du Qu®bec 2024  
RRQ : les a´n®s invalides gagnent leur  

bataille contre Qu®bec 

Marie-Eve Fournier - La Presse 

ê compter de 2025, la fin de la p®nalit® pourra repr®senter jusquô̈ 3930 $ 
par ann®e de plus dans les poches des a´n®s invalides. Il sôagit dôune 
hausse de 32 % de la rente de retraite qui pourra ainsi atteindre 16 375 $. 

Le ministre des Finances Eric Girard a pr®cis® que cô®tait la mesure dans son budget dont il est 
ç le plus fier è. 

Côest ¨ se demander pourquoi son gouvernement sôest ent°t® ¨ contester la d®cision du Tribunal 
administratif du Qu®bec (TAQ) qui avait conclu, en juillet 2023, que la p®nalit® impos®e aux a´n®s 
invalides est discriminatoire et inconstitutionnelle. Poursuivre cette bataille ne semblait pas tr¯s 
rationnel, dôautant plus que la situation financi¯re du R®gime des rentes du Qu®bec (RRQ)  
permettait de corriger la situation sans hausser les cotisations. 

Tout au long de lôann®e 2023, des groupes ont manifest® leur m®contentement et rencontr® le  
ministre Girard. Mais rien ne semblait pouvoir faire plier Qu®bec, seule province canadienne ¨  
amputer la rente de retraite des personnes invalides. 

En d®sespoir de cause, des personnes handicap®es se sont m°me tourn®es vers lôONU ! 

La chose a fait peu de bruit, mais en janvier, la Conf®d®ration des organismes de personnes  
handicap®es du Qu®bec (COPHQ) y avait r®clam® une ç enqu°te urgente sur les violations des 
droits des personnes handicap®es au Qu®bec è. Lôorganisation qui repr®sente 1 million de  
personnes jugeait que la mesure ç discriminatoire è ®tait ç contraire aux principes fondamentaux 
des droits de lôhomme è. 

Jôai demand® ¨ Eric Girard si cette plainte ¨ lôONU avait eu un impact dans sa r®flexion. Il môa  
r®pondu par la n®gative. Sôil a tard® ¨ enterrer la hache de guerre, côest parce quôil attendait de 
voir lô®tat de sant® du RRQ, une fois lôann®e 2023 termin®e. Gr©ce au rendement de 7,2 % du  
r®gime de base, la situation financi¯re sôest un peu am®lior®e. N®anmoins, bonifier la rente de  
retraite des personnes invalides ç consomme 80 % de la marge de manîuvre [de 160 millions].  

Donc, il nôy aura aucun autre changement dôici 2029 è, a-t-il expliqu®. 

Autrement dit, ­a co¾te cher, m°me si la mesure ne touche pas une vaste proportion des  
Qu®b®cois. 

£liminer la r®duction de rente de retraite des a´n®s invalides co¾tera 135 millions par ann®e. 
Quelque 77 000 personnes de 65 ans ou plus sont concern®es. En outre, 23 000 personnes qui 
ont actuellement entre 60 et 64 ans finiront aussi par en profiter. 

La mesure entrera en vigueur le 1
er 
janvier prochain. Et aucun paiement r®troactif nôest pr®vu. 

ç Si côest la mesure dont il est le plus fier, pourquoi attendre jusquôen janvier 2025 pour  
lôappliquer ? è, demande Eve-Lyne Couturier, chercheuse ¨ lôInstitut de recherche et  
dôinformations socio®conomiques (IRIS). Le ministre Girard nôa pas fourni dôexplication.  

Cette d®cision risque de provoquer une certaine d®ception parmi les applaudissements et lôeffet 
de surprise. De fait, rien ne laissait pr®sager que Qu®bec changerait son fusil dô®paule. 

 

https://www.lapresse.ca/affaires/chroniques/2024-03-12/budget-du-quebec-2024/rrq-les-aines-invalides-gagnent-leur-bataille-contre-quebec.php
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Budget du Qu®bec 2024 (RRQ - suite) 

Cette rare bonne nouvelle pour les contribuables contenue dans le budget Girard touchera ¨ 
court terme un assez petit nombre de Qu®b®cois.  

Mais il faut se rappeler que personne nôest ¨ lôabri dôun AVC ou dôune maladie d®g®n®rative  
for­ant un arr°t de travail complet. Côest ainsi que tout le monde risque dô°tre concern® un jour 
par lôissue de cette longue bataille men®e par une poign®e dôorganisations et de personnes  
handicap®es dont il faut saluer lôacharnement et la pers®v®rance.  

Eric Girard a racont® quôil lui avait fallu du temps et des rencontres pour am®liorer sa 
ç compr®hension de lôimportance de cet enjeu è dont lôhistoire commence il y a trois  
d®cennies. Côest en 1997 que le Qu®bec a d®cid® dôappliquer aux b®n®ficiaires de la rente 
dôinvalidit® la m°me p®nalit® que celle impos®e aux travailleurs qui choisissent de prendre une 
retraite h©tive pour le plaisir, soit avant 65 ans. En 2022, lôampleur de la p®nalit® impos®e aux 
personnes invalides ®tait pass®e de 36 % ¨ 24 %. Cô®tait un premier pas, mais ce nô®tait pas 
suffisant. On continuait de p®naliser des personnes vuln®rables qui nôavaient pas choisi de se 
retirer du march® du travail. 

Actuellement, une personne invalide qui atteint 65 ans perd sa rente dôinvalidit® de 6999 $ par 
ann®e, tandis que sa rente de retraite (de 12 445 $ au maximum) demeure stable.  

ê compter de lôan prochain, la rente de retraite ¨ 65 ans pourra grimper jusquô̈ 16 375 $. 
Certes, les revenus totaux continueront dô°tre plus faibles, mais dans une bien moindre  
mesure, comme on le voit dans le tableau ci-bas.  
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Moelle ®pini¯re et motricit® Qu®bec (M£MO-Qc) a le plaisir de vous inviter au panel Soutien ¨ 
domicile : Pourquoi les personnes en situation de handicap sont-elles oubli®es? qui se 
tiendra le lundi 15 avril de 11h30 ¨ 13h30.  
 
Son but est de r®fl®chir et dô®changer sur les pistes de solutions quant ¨ lôabsence de consid®ra-
tion du groupe des personnes en situation de handicap dans lô®laboration des lois, des politiques 
et des programmes sociaux qui les concernent. 
 

Afin dôavoir une r®flexion riche de diff®rents points de vue et de diff®rents domaines, nous avons 

des invit®s de marque qui ont lôexpertise en mati¯re de soutien ¨ domicile. Il sôagit de : 

¶ Monsieur Daniel Jean, Directeur g®n®ral de lôOffice des personnes handicap®es du Qu®-

bec ;  

¶ Monsieur Hugo Vaillancourt, agent en d®fense collective des droits dans le dossier sant® et 

services sociaux chez Exaequo ; 

¶ Madame Maude Lalibert®, Commissaire adjointe ¨ lô®thique et ¨ la participation publique 

chez la Commissaire ¨ la sant® et au bien-°tre ; 

¶ Monsieur Normand Boucher, Professeur associ® lôUniversit® Laval et chercheur dô®tablisse-

ment au CIUSSS de la Capitale -Nationale ; 

Me Philippe-Andr® Tessier, Pr®sident de la Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse. 

 

 
Quand : Lundi 15 avril, de 11h30 ¨ 
13h30 
 
 
Lieu : Par visioconf®rence au lien 
zoom suivant :  
https://zoom.us/j/92781618035  
 
Inscription gratuite et  

recommand®e : Cliquez sur lôaffiche  
 

 

 POUR DES INFORMATIONS  
SUPPL£MENTAIRES : 

 
 Ad¯le Liliane Ngo Mben Nkoth,  

 Organisatrice communautaire-D®fense 

des droits : 

 alngombennkoth@moelleepiniere.com 

ou 514-341-7272, poste 235 

 

https://zoom.us/j/92781618035
mailto:alngombennkoth@moelleepiniere.com
https://www.moelleepiniere.com/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfMn8_owfxkz6NgbD7ufNz3qLEbxt5qPi_hywV5JDjGXqv5Ug/viewform
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DOSSIER TRANSPORT ADAPT£ 

Malgr® leur popularit®, les services de transport adapt® se sont ç consid®rablement d®grad®s è 
dans les derni¯res ann®es, affectant la qualit® de vie de sa client¯le qui en d®pend pour se  
d®placer et sortir de lôisolement.  

Côest ce que d®nonce un regroupement dôusagers, qui r®clame la cr®ation dôun programme de 

https://www.lapresse.ca/actualites/2024-03-18/transport-adapte/les-usagers-sont-au-bout-du-rouleau.php
https://amibus.org/
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ç Les usagers sont au bout du rouleau è, l©che Rosanne Couture, directrice g®n®rale de  
lôAlliance des regroupements des usagers du transport adapt® du Qu®bec (ARUTAQ). 

ê la source de leur m®contentement : le nombre insuffisant de chauffeurs et de v®hicules pour 
r®pondre ¨ la demande de d®placements des usagers, qui augmente dôann®e en ann®e. 

Lundi, des mobilisations sont pr®vues un peu partout ¨ travers la province pour d®noncer 

ç le manque dôint®r°t è et ç lôinaction è du gouvernement en mati¯re de transport adapt®. 

Lôurgence est dôautant plus grande que le nombre dôusagers est en constante augmentation avec 
le vieillissement de la population. Dans plusieurs r®gions, le manque de chauffeurs cause  
r®guli¯rement des interruptions de service, soutient M

me
 Couture. Ailleurs, les horaires de service 

ont ®t® r®duits le soir et la fin de semaine. 

ç Pour les usagers, côest lôimpossibilit® dôaller voir de la famille, dôaller voir des spectacles è,  
d®plore-t-elle. 

Dôapr¯s lôorganisme, la situation sôest d®t®rior®e apr¯s lôadoption en 2019 de la Loi concernant le 
transport r®mun®r® de personnes par automobile, qui a d®r®glement® lôindustrie du taxi.  
ê lô®poque, les chauffeurs de taxi assuraient plus de 70 % des d®placements en transport  
adapt®. Mais dans les derni¯res ann®es, nombre dôentre eux ont quitt® la pratique, ce qui a une 
incidence sur lôoffre de service en transport adapt®. 

Aujourdôhui, le regroupement estime avoir perdu la moiti® de ses chauffeurs. ç On dit : côest  
assez. On demande r®paration parce quôun pr®judice a ®t® caus® è, tonne M

me
 Couture. 

Dans une sortie publique lundi, lôARUTAQ formule ainsi quatre recommandations au  
gouvernement : 

¶ la cr®ation dôun programme gouvernemental de recrutement de chauffeurs ; 

¶ la cr®ation dôun programme gouvernemental r®mun®r® de formation obligatoire et de  
qualification de ces nouveaux chauffeurs ; 

¶ la cr®ation dôun programme dôaide financi¯re sp®cifique en transport adapt® pour la mise en 
service de v®hicules universellement accessibles ;  

¶ un rehaussement n®cessaire du programme dôaide gouvernementale au transport adapt®.  

Des mauvaises exp®riences plus fr®quentes 
Le manque de main-dôîuvre nôest pas le seul probl¯me. ç On voit une grosse diminution de 
qualit® dans les services offerts par les chauffeurs de transport adapt® è, d®plore Annie Des 
Rosiers, directrice g®n®rale de lôAssociation lavalloise pour le transport adapt®. 

Ces derni¯res ann®es, les usagers rapportent plus de mauvaises exp®riences lors de leurs 
d®placements. Par exemple, les chauffeurs sont tenus dôaider les usagers ¨ entrer dans le 
v®hicule et ¨ en sortir. Or, ils nôont pas toujours les bonnes techniques. 

ç ¢a peut °tre dangereux de blesser quelquôun è, pr®vient M
me

 Des Rosiers. Il arrive aussi 
quôils doivent travailler aupr¯s dôune client¯le aux prises avec une d®ficience intellectuelle. 

Les chauffeurs nôont pas toujours une bonne approche avec une personne qui se  

d®sorganise. (Annie Des Rosiers, directrice g®n®rale de lôAssociation lavalloise pour le 

transport adapt®) 
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DOSSIER TRANSPORT ADAPT£ (SUITE) 

Selon Rosanne Couture, la formation pour les chauffeurs en transport adapt® est actuellement 
ç inad®quate è. ç Il y a des usagers qui sont [d®pos®s quelque part et qui sont] oubli®s ! Côest  
incroyable, tout ce qui se passe ! è, sôexclame-t-elle. 

Une enveloppe bienvenue 
Autre source de frustration : les crit¯res dôadmission, qui nôont pas ®t® revus depuis longtemps. 
Actuellement, un usager atteint dôun handicap cognitif nôa pas syst®matiquement le droit dô°tre  
accompagn® en transport adapt®. 

La raison ®voqu®e ? La personne ne peut pas avoir recours ¨ un accompagnateur si elle peut  

utiliser les transports en commun en compagnie dôune autre personne. 

Un non-sens, selon M
me 
Des Rosiers. ç Les crit¯res ne sont plus pertinents è, estime-t-elle. 

Rosanne Couture salue lôenveloppe de 285 millions de dollars accord®e au transport adapt® dans 
le r®cent budget de Qu®bec. Or, lôargent seul ne r®glera pas tout, nuance-t-elle. 

Transport adapt® pour nous 

Inc. est une corporation ¨ 

but non lucratif qui exploite 

un service de transport en 

commun r®serv® aux  

personnes handicap®es ou 

¨ mobilit® r®duite. 

T®l®phone : 450-539-4711 
Ligne sans frais: 1-877-439-4711 
T®l®copie : 450-539-4789 
Courriel :  tapournous@videotron.ca  

https://tapournous.ca/
https://tapournous.ca/
mailto:tapournous@videotron.ca


 9 

La ministre Guilbault en action pour le transport des  
personnes en situation de handicap 

QU£BEC, le 25 mars 2024 /CNW/ - La vice-premi¯re ministre et ministre des Transports et de la Mobilit® durable, 
M
me

 Genevi¯ve Guilbault, annonce la mise en place d'un comit® consultatif sur le transport des personnes en  
situation de handicap. Ce groupe sera pr®sid® par le d®put® de Drummond-Bois-Francs et adjoint gouvernemental 
de la ministre, M. S®bastien Schneeberger. 

Les principaux th¯mes qui seront abord®s toucheront entre autres le financement, le r¹le des municipalit®s et des 
MRC, l'accessibilit® des modes de d®placement, la main-d'îuvre et les formations. 

Le comit® aura le mandat de discuter des enjeux reli®s au transport adapt® et ainsi recommander des pistes de 
solution. Il sera notamment question de revoir l'encadrement financier, r®glementaire et organisationnel du transport 
collectif destin® aux personnes en situation de handicap. La premi¯re rencontre s'est tenue aujourd'hui et sera  
suivie de quatre rencontres th®matiques. Un rapport sera produit ¨ la fin de l'ann®e 2024. 

Les services de transport adapt® sont essentiels au maintien de l'autonomie des personnes en situation de  
handicap et contribuent ¨ favoriser leur participation active ¨ la communaut®, notamment en leur permettant  
d'acc®der ¨ leur travail, ¨ divers services et ¨ leurs activit®s. C'est pourquoi le gouvernement renouvelle son appui 
aux services de transport adapt® et en bonifie le financement afin de s'assurer de la disponibilit® des services  
offerts. ê cet effet, une somme de 285,6 millions de dollars sur cinq ans est pr®vue dans le cadre du budget 2024-
2025. Cet investissement s'ajoute ¨ ceux d®j¨ pr®vus, portant l'aide au transport adapt® ¨ plus de 780 millions de 
dollars sur cinq ans. 

ç Le transport adapt® a fait l'objet de nombreux ®changes dans le cadre de ma vaste tourn®e sur la mobilit®. Nous 
avons d®j¨ cibl® certaines pistes de solution, mais toujours ¨ l'®coute des utilisateurs des services de transport 
adapt®, et faisant suite ¨ une demande qu'ils portaient, ce nouveau comit® de travail, pr®sid® par mon adjoint  
gouvernemental, S®bastien Schneeberger, nous permettra de mieux moduler l'offre de service de transport en  
fonction des attentes exprim®es. è 

Genevi¯ve Guilbault, vice-premi¯re ministre et ministre des Transports et de la Mobilit® durable 

ç Je suis tr¯s heureux que ma coll¯gue ait mis en place ce comit® afin de s'attarder de pr¯s ¨ l'am®lioration des 
services de transport au b®n®fice des personnes en situation de handicap. C'est un ®l®ment important pour assurer 
une pleine participation sociale des personnes vivant avec un handicap. Je suivrai avec attention l'®volution des 
travaux ainsi que les recommandations qui en d®couleront. è 

Lionel Carmant, ministre responsable des Services sociaux 

ç Avec ce comit®, nous allons travailler sur des solutions constructives afin d'am®liorer consid®rablement la dispen-
sation de services. Nous comprenons que le syst¯me actuel pr®sente des lacunes, mais je suis convaincu que tous 
ensemble, nous trouverons des fa­ons d'am®liorer les services de transport adapt® pour le mieux-°tre des per-
sonnes en situation de handicap. è 

S®bastien Schneeberger, d®put® de Drummond-Bois-Francs et adjoint gouvernemental de la ministre des Trans-
ports et de la Mobilit® durable 

Le comit® est constitu® des membres suivants : 

¶ Alliance des regroupements des usagers du transport adapt® du Qu®bec (ARUTAQ) 

¶ Alliance qu®b®coise des regroupements r®gionaux pour l'int®gration des personnes handicap®es (AQRIPH); 

¶ Association des taxis des r®gions du Qu®bec (ATRQ); 

¶ Association des transports collectifs ruraux du Qu®bec (ATCRQ); 

¶ Association du transport urbain du Qu®bec (ATUQ); 

¶ Conf®d®ration des organismes de personnes handicap®es du Qu®bec (COPHAN); 

¶ F®d®ration des transporteurs par autobus (FTA); 

¶ F®d®ration qu®b®coise des municipalit®s (FQM); 

¶ Minist¯re de la Sant® et des Services sociaux (MSSS); 

¶ Minist¯re de l'£ducation (MEQ); 

¶ Minist¯re de l'Emploi et de la Solidarit® sociale (MESS); 

¶ Minist¯re des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH). 

¶ Minist¯re des Transports et de la Mobilit® durable (MTMD); 

¶ Office des personnes handicap®es du Qu®bec (OPHQ); 

¶ R®seau de transport m®tropolitain (exo) 

¶ Union des municipalit®s du Qu®bec (UMQ); 

¶ Union des transports adapt®s et collectifs du Qu®bec (UTACQ); 

https://www.newswire.ca/fr/news-releases/la-ministre-guilbault-en-action-pour-le-transport-des-personnes-en-situation-de-handicap-815773955.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/la-ministre-guilbault-en-action-pour-le-transport-des-personnes-en-situation-de-handicap-815773955.html
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Logements et r®novictions : Attention !!! 

Si un nouveau propri®taire ou quelquôun venant en son nom, offre 
¨ ses locataires  le choix suivant : 

§ soit celui de signer une r®siliation de bail en ®change dôune 
somme importante   

§ soit celui d'accepter un montant moindre pour la r®siliation de 
lôancien bail et signature dôun nouveau bail avec une augmen-
tation importante par mois et par an  

§ soit avoir un cong® de loyer pour certains mois plus une 
somme dôargent imm®diate apr¯s la signature de la r®siliation 
du bail 

§ soit recevoir en plus des frais de d®dommagement pour  
d®m®nager 

§ soit laisser croire que le locataire va avoir le premier choix 
pour redevenir locataire apr¯s les travaux 

§ et surtout, ne pas connaitre les informations du nouveau 
propri®taire ou ne pas pouvoir le joindre : 

Consultez les ACEF avant de signer 

 le service est gratuit  (450) 375-1443  

Des locataires ont d®j¨ fait un choix parmi ce genre de  
proposition et parmi eux, certains le regrettent et ont entam® des 
proc®dures avec le Tribunal administratif du logement (TAL) pour 
vice de consentement.   

 

1 800 683-2245  

 
Dans le contexte actuel du march® locatif, la situation peut  
devenir tr¯s difficile et un risque important de se trouver dans le 
besoin et sans logement est ¨ craindre, car les proc®dures pour 
obtenir gain de cause sont tr¯s longs. 

https://www.acefme.org/
https://www.google.com/search?q=acef+granby&oq=acef+granby&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIGCAEQLhhA0gEIOTU4MWowajGoAgiwAgE&sourceid=chrome&ie=UTF-8#
https://www.tal.gouv.qc.ca/fr/
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LE TEMPS DES IMPĎTS  

Pour les rapports dôimp¹ts  

ī Agence du revenu du Canada (ARC) ï Renseignements relatifs aux personnes handicap®es 2022 : 

https://www.canada.ca/content/dam/cra-arc/formspubs/pub/rc4064/rc4064-22f.pdf  

ī Revenu Qu®bec ï Mesures fiscales et rentes (guide OPHQ) : https://www.quebec.ca/personnes-

handicapees/mesures-fiscales-rentes  

ī Revenu Qu®bec ï Les personnes handicap®es et la fiscalit® (version d®cembre 2022) : 

https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/in-132/  
 

 Cr®dit dôimp¹t pour personnes handicap®es (CIPH)  

ī Formulaire dôattestation de d®ficience  

Voici le lien vers le document qui permet dôobtenir lôattestation de d®ficience donnant droit au cr®dit dôimp¹t pour per-

sonnes handicap®es (CIPH) du f®d®ral, et aussi ¨ dôautres cr®dits et mesures, tant au f®d®ral quôau provincial. ê noter : 

vous nôavez quôun seul formulaire ¨ faire remplir par un professionnel de la sant® autoris®. Utilisez simplement celui de 

lôARC (Agence de Revenu du Canada), le T2201, et envoyez une copie de celui-ci ¨ Revenu Qu®bec.  

https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-752-0-14/  
 

Vous pouvez transf®rer vos cr®dits dôimp¹ts non utilis®s ¨ votre conjoint(e) en remplissant les 2 formulaires ci-

dessous, pour chacun des paliers de gouvernement :  

ī Revenu Qu®bec ï Formulaire de transfert du cr®dit dôimp¹t au/¨ la conjoint(e) : 

https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/declaration-de-revenus/produire-votre-declaration-de-revenus/comment-

remplir-votre-declaration/aide-par-ligne/400-a-447-impot-et-cotisations/ligne-431/  

ī Agence du revenu du Canada (ARC) ï Formulaire de transfert du cr®dit dôimp¹t au/¨ la conjoint(e) : 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/evenements-vie/faire-lorsqu-personne-est-

decedee/declaration-finale/comment-remplir-declaration-finale-etapes/genres-revenus-courants-declaration-

finale/credits-impot-non-remboursables-federaux/ligne-32600-montants-transferes-votre-epoux-conjoint-fait.html  

Autres cr®dits et mesures   

¶ Cr®dit dôimp¹t pour lôachat dôune habitation : il facilite votre acc¯s ¨ la propri®t®.  

¶ D®ductions pour frais m®dicaux (suivre le lien) 

https://www.revenuquebec.ca/documents/fr/publications/in/IN-130%282022-10%29.pdf  

¶ Cr®dit dôimp¹t pour personne aidante  

¶ Cr®dit dôimp¹t pour ceux et celles dôentre vous qui exercez un emploi r®mun®r®  

¶ Accessibilit® domiciliaire  : au f®d®ral, pour lôann®e dôimposition 2022, le montant pour accessibilit® domiciliaire 

est pass® de 10 000 $ ¨ 20 000 $.  

¶ Remboursement de certaines taxes de certains produits et services.  

¶ R®gime Enregistr® dô£pargne Invalidit®, le REEI :  

https://www.canada.ca/content/dam/cra-arc/formspubs/pub/rc4460/rc4460-22f.pdf  

¶ R®gime dôaccession ¨ la propri®t® (RAP)  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/reer-regimes-connexes/est-regime-

accession-a-propriete/definitions-regime-accession-a-propriete.html  

¶ R®gime dôencouragement ¨ lô®ducation permanente (REEP)  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/rc4112/regime-encouragement-

a-education-permanente-reep-compris-formulaire-rc96.html#P164_13524  

¶ Cr®dit d'imp¹t pour la r®novation d'habitations multig®n®rationnelles  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/trousses-impot-toutes-annees-

imposition/trousse-generale-impot-prestations/5000-s12.html  

 

Ressources  

ī Finautonome ï OBNL dô®ducation et dôinformation sur les programmes & mesures financi¯res destin®es aux 

personnes en situation de handicap : https://www.finautonome.org/ . Finautonome offre une ligne dôaide et dôac-

compagnement gratuite : 1-833-866-7334 ou aide@finautonome.org  

ī Finandicap ï Gestion de patrimoine : https://finandicap.com/  

 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/t2201.html
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https://crir.ca/wp-content/uploads/2024/02/Teletravail_Enjeux_Janvier2024_QNH.pdf  

https://crir.ca/wp-content/uploads/2024/02/Teletravail_Enjeux_Janvier2024_QNH.pdf.
https://app.cyberimpact.com/click-tracking?ct=B_Z2LlwvHuF5waDqLvAIVeh4CWaghwN-X36L3FyopDWI_xch_7pO3YOrBphUQghY7U3gXR-uYchnkO771oFqj3jWPp0_5krEKLGG0xxGBXY~
https://www.moelleepiniere.com/
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SOUTIEN ê DOMICILE 

Des soins et des services ¨ domicile 

Vous avez de la difficult® ¨ effectuer vos activit®s quotidiennes ¨ la maison ¨ cause dôune perte 
dôautonomie temporaire ou permanente ou encore vous vivez avec une d®ficience ou une  
incapacit® (physique ou intellectuelle) ou vous °tes une personne proche aidante? Si oui, vous 
pouvez demander du soutien au CLSC le plus pr¯s de chez vous afin dôobtenir des soins et  
services ¨ votre domicile. Un proche aidant, un membre de la famille ou un professionnel de la 
sant® peut aussi faire la demande pour vous. Les services de soutien ¨ domicile ont pour but de 
favoriser votre bien-°tre et votre autonomie afin de vous garder le plus longtemps possible dans le 
confort de votre foyer.  

Qui peut en b®n®ficier? 

¶ Personne ayant une perte dôautonomie li®e au 
vieillissement 

¶ Personne avec une incapacit® significative et 
persistante (ob®sit® morbide, une fibromyalgie, 
une MPOC, etc.) 

¶ Personne en soins palliatifs et de fin de vie 

¶ Personne en perte dôautonomie temporaire 
(services dôaide court terme) 

¶ Personne ayant une d®ficience physique 

¶ Personne pr®sentant une d®ficience intellec-
tuelle ou un trouble du spectre de lôautisme 

Quôest-ce quôun domicile? 

¶ Une maison priv®e 

¶ Un appartement, une chambre ou un logement 

¶ Une r®sidence priv®e pour a´n®s 

¶ Une famille d'accueil 

Besoin de soutien ¨ domicile? Appelez le 
CLSC le plus pr¯s de chez vous.  

¶ Coaticook | 819 849-9102, poste 57316 

¶ Granit | 819 583-2572, poste 2520 

¶ Haut-Saint-Fran­ois | 819 821-4000, poste 
38232 

¶ Haute-Yamaska | 450 375-1442, poste 66279 

¶ Pommeraie | 450 263-2220, poste 34200 

¶ Memphr®magog | 819 843-2572, poste 2419 

¶ Sherbrooke | 819 780-2220, poste 48700 

¶ Val-des-Sources | 819 879-7158, poste 3943 

https://www.santeestrie.qc.ca/soins-services/pour-tous/soutien-a-domicile#c8767
https://www.santeestrie.qc.ca/soins-services/theme/deficience-autisme/deficience-physique
https://www.santeestrie.qc.ca/soins-services/theme/deficience-autisme/deficience-intellectuelle-ou-trouble-du-spectre-de-lautisme
https://www.santeestrie.qc.ca/soins-services/theme/deficience-autisme/deficience-intellectuelle-ou-trouble-du-spectre-de-lautisme
https://aidechezsoi.com/
https://autonomiechezsoi.ca/
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ATELIER CONF£RENCE AQDR 
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             O½ et comment faire une plainte? 

K®roul souhaite °tre tenu au courant des plaintes li®es ¨ l'accessibilit® des transports, de  
l'h®bergement et des attraits touristiques et culturels. Ces renseignements nous permettent de surveiller 
lô®volution de la qualit® des services et de faire les d®marches appropri®es, le cas ®ch®ant, que ce soit de 
fa­on sp®cifique ou plus globale. 

Avant d'aller plus loin, tentez d'abord de r®gler votre plainte en communiquant directement avec le fournis-
seur de services. 

Infrastructures municipales 

Si la probl®matique est li®e aux infrastructures municipales, contactez la municipalit® directement. ê Mon-
tr®al, le service est nomm® 311. 

Transport 

Pour une plainte concernant le transport de comp®tence f®d®rale, l'Office des 
Transports du Canada propose son aide. Sur son site Web, lôOffice fournit des instructions et  
r®pond aux principales questions en cas de plainte li®e au transport a®rien, ferroviaire, maritime 
ou interprovincial par autobus.  

B©timent 

Si lô®tablissement existant ou le projet en cours est soumis ̈  la section 3.8 du code de construction du 
Qu®bec, veuillez remplir le formulaire de Plainte concernant la s®curit® du public. Bien que le titre ne 
semble pas en lien avec ce type de plaintes, cette d®marche constitue le seul passage possible 
actuellement. 

En tout temps 

Peu importe le type de probl®matique, nous vous recommandons dôappeler lôOffice des personnes handi-
cap®es du Qu®bec (OPHQ) afin de signaler la situation. LôOPHQ recensera la plainte et  
sôoccupera de vous accompagner, au besoin, vers la Commission des droits de la personne. Vous pouvez 
aussi contacter directement cette instance. 

CLIQUEZ SUR 

LôIMAGE POUR  

T£L£CHARGER LE 

GUIDE 

https://www.keroul.qc.ca/
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=5798,139375630&_dad=portal&_schema=PORTAL
https://otc-cta.gc.ca/fra/plaintes-relatives-a-laccessibilite-concernant-services-transport
https://www.rbq.gouv.qc.ca/services-en-ligne/formuler-une-plainte/plainte-concernant-la-securite-du-public/avant-de-commencer.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/
https://www.ophq.gouv.qc.ca/
http://www.cdpdj.qc.ca/fr/plainte/Pages/default.aspx
https://www.keroul.qc.ca/section/24-guide-de-voyage.html


 18 

 

SAAQ : aucun citoyen  
ne doit °tre oubli® 

Un citoyen porte plainte contre la Soci®t® de lôassurance automobile du Qu®bec (SAAQ) 
qui a oubli® dôajuster son indemnit®. 

Lôhomme vit avec un handicap majeur depuis un accident de la route. 

En 2022, une nouvelle cat®gorie de personnes accident®es a ®t® int®gr®e ¨ la Loi sur lôassurance 
automobile : les victimes atteintes de blessures ou de s®quelles de nature catastrophique. 
D¯s lors, la SAAQ a modifi® les dossiers des victimes concern®es, mais elle en a oubli® 
quelques-uns, dont celui du citoyen. Son indemnit® nôa donc pas ®t® ajust®e comme elle aurait d¾ 
lô°tre. 

Lôintervention du Protecteur du citoyen a permis ¨ la SAAQ de rep®rer les dossiers oubli®s et de 
les corriger. Les personnes concern®es ont toutes vu leur indemnit® °tre ajust®e ¨ la hausse. 

Le Protecteur du citoyen veille au respect de vos droits dans vos relations avec les services  
publics qu®b®cois. Vous nô°tes pas satisfait des services d'un minist¯re ou d'un organisme du 
gouvernement du Qu®bec? Ou encore d'un ®tablissement du r®seau de la sant® et des services 
sociaux (2

e
 recours dans ce cas)? Portez plainte en nous appelant au 1 800 463-5070 ou au 

moyen de notre formulaire de plainte en ligne.  

VOICI DEUX GUIDES ê LôINTENTION 
DES FEMMES EN SITUATION DE 
HANDICAP SUBISSANT OU AYANT 
SUBI DE LA VIOLENCE CONJUGALE. 

(Cliquez sur lôimage) 

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porter-plainte/formulaires-de-plainte/porter-plainte-en-ligne
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-25
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-25
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porter-plainte/formulaires-de-plainte/porter-plainte-en-ligne
https://cfph.org/
https://cfph.org/violences-conjugales-intimes-et-sexuelles/
https://cfph.org/violences-conjugales-intimes-et-sexuelles/
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